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1. Désignation des parties et manifestation 

 
Le présent contrat est conclu entre, 
 

❖ La commune de Rahon, représentée par son Maire, Monsieur Bernard PUSSET ou son 
représentant légal, 

 
Et, 
 

❖ M. ou Mme ………………………………………………….………………………………… 
Demeurant à ..............................……………………………………………………. 
………………………………………………………………………………………………......... 
Téléphone : ___/___/___/___/___ 
Désigné ci-après par « l’utilisateur », 

 

Ou, 
 

❖ Association…………………………………………………………………………………… 
Ayant son siège social à Rahon et représentée par : 
M. ou Mme…………………………………….......... Qualité……………………….. 
Demeurant à ..............................………………………………………………….. 
………………………………………………………………………………………………........ 
Téléphone : ___/___/___/___/___ 
Désigné ci-après par « l’utilisateur ». 

 
Date de la manifestation : ……………………………………………………………………… 
Objet de la manifestation : ..................................................................... 
Nombre de personnes prévues : …………… personnes (selon type de location) 
Attestation d'assurance (N° de police) : …………………………………………………. 
 
 

2. Désignation des lieux loués et montant de la location 

 
Formule de location : 
 
SALLES :   Rez-de-chaussée             Rez-de-chaussée  + étage        Etage (avec entrée RDC & WC).   
ASCENSEUR :      OUI                                    NON  

 
Coût de la mise à disposition des salles (en fonction de la disposition choisie) : …………€ 
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Chèque de caution de 500€ pour les particuliers et de 200 € pour les associations : la caution sera versée 

sous forme de chèque à l’ordre du Trésor Public qui ne sera encaissé et contre remise d’un récépissé. Elle sera restituée au 
locataire le lendemain suivant l’utilisation de la salle après restitution des clefs. Toutefois, en cas de dégradation importante 
constatée dans le bâtiment lors de la visite des lieux par les services municipaux, le chèque de caution sera encaissé après 
notification d’un courrier faisant un état précis des dégradations constatées.  

 
 

3. Etat des lieux 
 
Etat des lieux initial et récupération des clés le : ____/____/____ 
Etat des lieux final et remise des clefs le : ____/____/____ 
 
Remise du chèque d’acompte de ………….. € le : ____/____/____ 
Remise du chèque de caution de ………….. € le : ____/____/____ 
 
Relevé du compteur électrique :  

- avant manifestation = ______________ 
- après manifestation = ______________ 
- coût électricité (tarif de 0,20 € du KWh) = 

 
Observations :  
 
 
 
 
 
 

4. Signature 
 
L'utilisateur accepte ce présent contrat et certifie respecter le règlement d'utilisation des locaux 
joint en annexe au présent contrat. 
Il s’engage à être le responsable sécurité de la manifestation ainsi que le manipulateur de 
l’ascenseur si besoin. 
 
Fait à Rahon, Le ____/____/____ 
 
L'utilisateur,        La municipalité, 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
En cas de problème technique, merci de contacter : 
M. Frédéric Camuzet (06 31 07 01 81) 
M. Daniel Mercet (03 84 81 83 89 / 06 68 16 35 36) 






